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INTRODUCTION 
•  Les Contributions Prévues Déterminées au 

niveau National (CPDN) de la République du 
Benin s’appuient sur des mesures contenues 
dans ses Programmes nat ionaux de 
Réduction de la Pauvreté et de Gestion des 
Changements Climatiques dont l’objectif 
global est de contribuer au développement 
durable et résilient aux changements 
climatiques en apportant des solutions 
adéquates aux défis liés aux changements 
climatiques. 	



                                                            
PROCESSUS 	

	 

ü Prise d’un arrêté ministériel;  

ü Consultation des parties prenantes; 

ü Atelier national de lancement du Processus 

d’élaboration des Contributions Prévues et 

Déterminées au niveau National incluant 

toutes les parties prenantes inclusives  

ü Mise en retraite des groupes thématiques  
 



 
Le genre  
 
 

= 
 

la femme 
 

LES CPDN ET LE GENRE AU 
BENIN  

 
v Au sens propre 



Le genre : 
ü Les femmes, 
ü Les personnes 

âgées 
ü Les handicapés…. 
	

 

v Au sens  élargie 
 



•  Dans le processus d’élaboration des CPDN du 
Bénin nous pouvons dire que le genre en 
général a été pris en compte de façon 
transversale ….  

	
	



•  Par	contre	l’aspect	genre	mérite	d’être	renforcer	
dans	la	mesure	où	certaines	étapes	du	processus		
passé	et	à	venir	n’ont	pas	pris	en	compte	la	
probléma:que	genre	(	Consulta:on	–	mise	en	œuvre	
–	Bénéficiaire	direct)		

•  Ce	point	est	important	car	les	femmes	payent	un	
lourd	tribut	face	aux	impacts	des	changements	
clima:ques:		
q à	cause	de	leur	rôle	social	(assurer	la	sécurité	alimentaire,	
l’énergie	domes:que,	les	soins	de	la	famille)		

q mais	aussi	parce	que	leurs	moyens	de	subsistance	et	leurs	
AGR	dépendent	en	grande	par:e	des	ressources	naturelles	
(l’eau,	les	produits	de	la	forêt,	l’agriculture….)	



Illustra*on	de	la	difficulté	de	l’implica*on	des	femmes	
dans	la	prise	de	décisions	

CAS PRATIQUE 



ProGV-Mono 

•  Objec*f	N°1:	Impliquer	les	communautés	locales	
et	les	OSC	dans	la	prise	de	décision	en	ce	qui	
concerne	la	ges*on	du	bassin	du	Mono,	

		
•  	Objec*f	N°2:	Autonomisa*on	des	
communautés	à	travers	la	diversifica*on	des	
AGR	afin	de	limiter	la	pression	sur	les	cours	
d’eau	dans	les	localités	de	Gan*tomè,	Dado,	
Akokponawa	et	Sèhomi	Dato,	dans	la	Commune	
de	Bopa.	

	



Le	choix	des	villageois	a	été	
fait	en	tenant	compte	du	
genre	car	les	femmes	
représentaient	47	et	les	
hommes	53%.	
Mais	à	la	sélec:on	des	
bénéficiaires	des	AGR,	elles	
n’aYeignaient	même	plus	
15%.	



Conclusion  

Au	vue	de	tout	ce	qui	précède,	nous	recommandons:	
Ø Renforcer	notre	plaidoyer	au	niveau	des	décideurs	
pour	mieux	impliquer	les	femmes	dans	le	processus	
de	révision	des	INDC,	

Ø Lever	les	barrières	cultuelles	et	culturelles	qui	
empêchent	les	femmes	de	prendre	la	paroles	lors	
des	réunions	en	présence	des	hommes,	

Ø Renforcer	la	gouvernance	par*cipa*ve	/	inclusive	
locale	(focus	sur	l’aspect	genre)	

Ø Renforcer	le	plaidoyer	pour	la	prise	en	compte	de	
l’approche	genre	dans	les	projets	de	développement	
(veiller	à	ceci)	


